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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
modifiant le règlement (UE) n° 952/2013 afin de prolonger l'utilisation 
transitoire de moyens autres que les procédés informatiques de traitement 
des données prévus par le code des douanes de l'Union  
(première lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

- Déclaration 
  

Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil 

Le Parlement européen et le Conseil saluent le rapport spécial n° 26/2018 de la Cour des comptes 

européenne intitulé Retards dans la mise en place des systèmes informatiques douaniers: ce qui a 

mal tourné, et les autres rapports publiés sur le sujet, qui ont permis aux colégislateurs de mieux 

comprendre pourquoi la mise en œuvre des systèmes informatiques nécessaires à l'amélioration 

des opérations douanières dans l'Union avait pris du retard. 

Le Parlement européen et le Conseil estiment que tout audit futur de la Cour des comptes 

européenne visant à évaluer les rapports élaborés par la Commission sur la base de l'article 278 bis 

du code des douanes de l'Union pourrait contribuer à éviter de nouveaux retards. 

Le Parlement européen et le Conseil invitent la Commission et les États membres à tenir pleinement 

compte de ces audits. 
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